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Capital & actionnariat

UNE SOCIÉTÉ D’ECONOMIE 
MIXTE 

AVEC UN ACTIONNARIAT 
PRINCIPALEMENT PUBLIC
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Capital et actionnariat

Territoire Energie Mayenne

Caisse des Dépôts et Consignations

Crédit Mutuel Anjou-Maine et Basse-Normandie

Crédit Agricole

Caisse d'Epargne

Banque Populaire Grand Ouest

Energie Partagée Investissement

La Société Énergie Mayenne (SEM) a vocation à 

développer les énergies renouvelables en 

Mayenne et  est notamment spécialisée dans le 

développement, co-développement ou 

l’investissement dans les centrales 

photovoltaïques en toiture et au sol (dont les 

ombrières), sur le patrimoine bâti et non bâti des 

collectivités et entreprises.

1. Société Energie Mayenne
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Valorisation de l’électricité

1 - Vente de l’électricité via contrat d’obligation d’achat (OA)
- Déterminé par l’espace disponible
- Tarif au guichet (< 500 kWc) ou AO CRE (> 500 kWc)

2 - Autoconsommation de l’électricité solaire produite in situ
- Déterminé par le talon de puissance journalier et l’espace disponible

- A comparer avec le prix de fourniture d’électricité du MWh
- Prime à l’investissement sur AO CRE (> 500 kWc)

La solarisation des espaces s’accélère :

• L’objectif énergie et climat, impose au nouvelles constructions, commerce, industrie, tertiaire supérieure à 1000 m2, 
doivent avoir une  national est de multiplier par 4 la production d'énergie photovoltaïque d’ici à 2030.

• La loi surface au sol de 30% d’énergie renouvelables ou de systèmes végétalisés. 

•  Obligation d’équipement des parkings de plus de 80 places d’ombrières photovoltaïques (Sauf dérogations) à partir de 
2023.

• Loi d’accélération des énergies renouvelables.

• La loi APER du 10 mars 2023 ( accélération de production des énergies renouvelables), qui définit. 
      La création de zone d’accélération d’énergie renouvelable, la mise à contribution du foncier des entreprises de plus de 250     
salariés, soumet les personnes publiques à recourir à l’autoconsommation collective. 

La Société Énergie Mayenne a pour but d’accompagner les collectivités et les entreprises privées à accélérer leur 

développement de productions photovoltaïques.
 

2. Règlementation : Obligation de Solarisation
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2. Règlementation : Obligation de Solarisation
L'article L111-18-1 du code de l'urbanisme, modifié par la loi Climat Énergie du 8 novembre 2019,
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CAS DES BÂTIMENTS À USAGE COMMERCIAL, INDUSTRIEL OU ARTISANAL, 
D'ENTREPÔTS, DE HANGARS FERMÉS AU PUBLICS

I- NOUVEAUX BÂTIMENTS, EXTENSIONS OU RÉNOVATIONS LOURDES :

Depuis le 10 novembre 2019 :
Les nouvelles constructions de plus de 1 000 m2 d’emprise au sol se voient 
appliquer cette obligation à un taux de couverture minimal de 30%.

À partir du 1er juillet 2023 :
Les nouvelles constructions ainsi que les extensions et rénovations lourdes de ces 
catégories bâtiments, de plus de 500 m2 d’emprise au sol, sont concernées par 
l’obligation avec un taux de couverture minimal de 30%.

À partir du 1er juillet 2026 :
Le taux de couverture minimal passe de 30% à 40% pour les nouvelles 
constructions, les extensions et rénovations lourdes de plus de 500 m2 d’emprise 
au sol.

À partir du 1er juillet 2027 :
Le taux de couverture minimal passe de 40% à 50% pour les nouvelles 
constructions, les extensions et rénovations lourdes de plus de 500 m2 d’emprise 
au sol.

 
II- BÂTIMENTS EXISTANTS :

À partir du 1er janvier 2028 :
Tous les bâtiments existants de ces catégories qui ont plus de 500 m2 d’emprise au 
sol sont concernés par cette obligation. Le taux de couverture sera défini 
ultérieurement par décret.
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I. Le Projet

19/04/2024 5



1. Contexte du projet 

47.83798845712429, -0.7386994429919735

Maitre d’ouvrage

Structure : SEM LMA Laval

Secteur d’activité : conseil et immobilier

Localisation : 17 rue Franche Comté
        53000 LAVAL

Contact : Pauline KEMGNA WANDJI 
 Laurent RUISSEAU 

laurent.ruisseau@groupement-lma.fr

Objet : Réalisation d’une étude de potentiel EnR sur une zone d’aménagement paysagé

Contractualisation : Devis en date du 04/10/2024 – Référence : DE0013

Bureau d’étude

Structure : Société Energie Mayenne

Localisation :       Rue Louis de Broglie
              53810 Changé

Contact : Franck Le Boucher
 franck.leboucher@te53.fr 
 02.43.59.78.92
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2. Fiche localisation du projet

47.83798845712429, -0.7386994429919735

Plan de situation – Vue globale

Extrait cadastral

Aménagement pays                   Références cadastrales : ZT03115-0313-0311-0334-0305              
La Guertière
53320 LOIRON-RUILLE                       GPS : 48.058972, -0.943183
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2. Fiche localisation du projet

Zone PLUi Pays de Loiron – Laval Agglo

Vue satellite
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AUI : zone constructible, future zone de sport et de loisirs
Ul : zone d’installations, constructions et équipements publics, de sport et de loisirs



3. Zoom sur le projet

Présentation:

Dans le cadre de la réunification des 
communes de Loiron et de Ruillé, un projet 
d’aménagement sportif et paysagé est 
réalisé pour créer une continuité 
territoriale entre les deux communes.

Le projet comprend la construction d’un 
terrain de football d’entrainement, un 
parking, plusieurs terrains de pétanque, un 
Pump track (terrain bosselé), des jeux 
extérieurs, des parvis, des gradins naturels, 
des espaces paysagers et de voieries 
douces. 

Cette étude va permettre de déceler les 
potentiels de production en énergie 
renouvelable (EnR) de cette zone.
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Plan - projet
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4.  Etat des lieux des potentiels EnR

47.83798845712429, -0.7386994429919735

EOLIEN : la zone n’est pas dans une ZIP (zone d’implantation potentielle) = pas de potentiel éolien (annexe page 23)

SOLAIRE ELECTRIQUE & THERMIQUE : le PLUi autorise l’installation la possibilité d’installer des panneaux 
photovoltaïques et thermique sur toiture ou ombrières.

GEOTHERMIE : il existe un potentiel de production de chaleur en sous-sol pour chauffer un futur bâtiment par exemple

METHANISATION : le site n’est pas prévu pour accueillir une station de méthanisation

HYDROELECTRIQUE : il n’y a pas de cours d’eau ou de retenu d’eau = pas de potentiel hydroélectrique

BIOMASSE : pas de potentiel forestier pour produire de la chaleur en bois bûche ou pellet.

Conclusion : après analyse des différents potentiels de production d’énergie renouvelables, le site se prêterait à la 
production d’électricité « verte » grâce à l’aide de panneaux photovoltaïques, et selon les espaces prévus et délimités à 
cet effet,  c’est-à-dire soit sur toiture mais pas de bâtiments existants ou en prévision pour le moment, soit en ombrières 
de parking ou de boulodrome. Il est ici exclu d’installer des panneaux photovoltaïques au sol car la réglementation ne le 
permet pas, on privilégiera sur toiture.
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5. PLUi et panneaux photovoltaïques

47.83798845712429, -0.7386994429919735

Le PLUi nous renseigne sur la possibilité ou non d’installer des panneaux photovoltaïques selon les zones, voici les 
éléments en notre possession pour les zones UL et AUL (cf PLUi) :

Conclusion : il est possible d’installer des panneaux photovoltaïques en toiture 

Après analyse des potentiels lieux d’implantations, trois emplacements pourraient correspondre  :
-    Le terrain à l’ouest du parking, si projet de construction d’un bâtiment alors possibilité d’une toiture PV
- le terrain de pétanque à l’ouest : possibilité de le recouvrir avec une toiture photovoltaïque ou une ombrière 
- le parking voiture à l’est : possibilité de le recouvrir avec des ombrières photovoltaïques
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II. Etude               
Technique
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1.  Terrain de pétanque : calepinage
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Plan de calepinage : 17,92m x 40,61m
157 kWc  350 panneaux de 450Wc



3.  Raccordement terrain de pétanque

Poste Publique :
Le poste public le plus proche du terrain de pétanque 
est la Monnerie, à une distance supérieure de 300 m 
du site.
Poste d’une puissance de 50 KVA.

Légende :

• Plan des réseaux
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Analyse :
Pour la centrale dimensionnée, le poste est à une distance importante (300m) ce qui impacte fortement l’étude technico-économique. Obligation 
d’augmenter la puissance du transformateur La Monnerie, ou de se raccorder à un autre poste HTA disponible.
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4. Performance énergétique

BOULODROME
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La centrale photovoltaïque couvre 710 m² de toiture.

Comme indiquée dans le tableau ci-dessous, la puissance de la centrale solaire est de 157 kWc, ce qui donne une 
production annuelle d’électricité de 157 MWh.
Concrètement, cela équivaut à la consommation électrique annuelle de 71 habitants français.

Indicateurs Données Clés

Puissance (kWc) 157

Production d’électricité (MWh / an) 157



5.  Ombrières de parking : calepinage phase 1
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Plan de calepinage : 
422 kWc  939 panneaux de 450Wc



7.  Raccordement du parking

Poste Publique :
Le poste public le plus proche du parking est la 
Ronceraie, à une distance supérieure de 60 m du 
site.
Poste d’une puissance de 250 KVA avec un taux de 
charge de 38,5%

Légende :

• Plan des réseaux

19/04/2024 17

Analyse :
Pour la centrale dimensionnée, le poste à proximité ne devrait pas prendre en charge la totalité de l’injection, il faudra demander une extension 
(augmentation) de poste HTA auprès d’ENEDIS.
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8.  Performance énergétique

PARKING 
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La centrale photovoltaïque couvre 1890 m² de toiture.

Comme indiquée dans le tableau ci-dessous, la puissance de la centrale solaire est de 422 kWc, ce qui donne une 
production annuelle d’électricité de 431 MWh.
Concrètement, cela équivaut à la consommation électrique annuelle de 194 habitants français.

Indicateurs Données Clés

Puissance (kWc) 422

Production d’électricité (MWh / an) 431



III. Etude 
économique et 
impact 
environnemental

16/07/2023
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Bilan économique & émission CO2 évité : boulodrome

Les Points Clés :

Energie produite sur 20 ans :
 

2 927 MWh

Bénéfice revente surplus sur 20 ans
  

362 642 €

Moyenne CO2 évité (tonnes/an) :
  

17,6 tonnes / an
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Estimation du coût de raccordement auprès d’ENEDIS : 25 000 €HT

Investissement CAPEX de la structure : 250 000 €HT

Investissement OPEX (maintenance) : 4 500 €HT / an

CO2 évité sur 20 ans
  

351,2 tonnes



Bilan économique & émission CO2 évité : parking

Les Points Clés :

Energie produite sur 20 ans :
 

8 033 MWh

Bénéfice revente surplus sur 20 ans
  

995 294 €
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Estimation du coût de raccordement auprès d’ENEDIS : 30 000 €HT

Investissement CAPEX de la structure : 530 000 €HT

Investissement OPEX (maintenance) : 9 500 €HT / an

Moyenne CO2 évité (tonnes/an) :
  

48,2 tonnes / an

CO2 évité sur 20 ans
  

964 tonnes



IV. Informations 
complémentaires

16/07/2023
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Zones d’implantation potentiel éolien (violet)
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Tarifs d’achat EDF OA jusqu’au 31/04/2024
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Exemples d’ombrières de parking et boulodrome
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BOULODROME PARKING 



Annexe 4 : MAINTENANCE – SUPERVISION – NETTOYAGE
Prestations liées à la maintenance

• 1 visite préventive par an
• 3 visites curatives par an
• Vérification du système
• Vérification absence de corrosion
• Etat des connexions
• Etat des boites de jonction
• Etat de câblage
• Resserrage des connexions électriques sur 

tableau électriques et onduleurs
• État du parafoudre (visuel)
• Contrôle visuel des fusibles
• Contrôle visuel du disjoncteur
• Essai du DDR
• Test de protection de découplage
• Vérification des mises à la terre 

fonctionnelles + liaisons équipotentielles
• Vérification visuelle des panneaux + état 

de propreté
• Vérification de la puissance du champ: 

tension et intensité
• Contrôle thermographique

Prestations liées à la supervision 

• Surveillance journalière de 
fonctionnement des matériels / alertes 
des défaillances identifiées par le 
monitoring / accès à la plateforme 
internet et GSM

Prestations liées au nettoyage

• Nettoyage de l’ensemble des modules 
une fois tous les deux ans

Prestations liées à l’entretien de la 
toiture :

• Nettoyage annuel des chéneaux
• Nettoyage annuel des trappes de 

désenfumage / d’éclairement
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Annexe 5 : LE SUIVI DE LA PRODUCTION EN TEMPS RÉEL
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Annexe 6 : LE RECYCLAGE DES PANNEAUX
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